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Le plan d’action du conseil de quartier de Neufchâtel-Est-Lebourgneuf (CQNEL) 2025-2027 a été élaboré par le conseil 

d’administration du CQNEL. À partir des préoccupations et des enjeux soulevés lors des différentes séances du conseil, 

les membres ont élaboré un premier plan de travail en décembre 2024.  

Un sondage a été déployé pour consulter directement les citoyens et obtenir des données pertinentes sur les thématiques 

principales. Le lien de participation à ce sondage a été intégré aux publications de l’assemblée générale annuelle du 16 

avril 2025 et l’étape de consultation citoyenne a aussi été mise en lumière pendant cette même assemblée. Les réponses 

ont été récoltées de février à mai 2025.  

Les résultats obtenus ont permis de prioriser les enjeux et de proposer des stratégies pour élaborer un plan d’action. 

Celui-ci s’appuie sur les données probantes du portrait du quartier et sur les préoccupations et visions que les citoyens 

ont formulées. Le plan d’action du CQNEL 2025-2027 orientera les décisions et les objectifs des membres pour les 

prochaines années : 

• Axe 1 : Transport et mobilité

• Axe 2 : Planification du territoire

• Axe 3 : Rayonnement communautaire
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Axe 1 : Transport et mobilité 

Objectifs Moyens/Actions Indicateurs 

Améliorer la sécurité routière 
des boulevards Pierre-
Bertrand, St-Jacques et 
Bastien.  
 

∙ S’adjoindre des conseils de quartiers limitrophes, pour 
prioriser ces axes routiers dans l’aménagement des 
infrastructures.  

∙ Recommander la réfection complète du boulevard Pierre-
Bertrand (Bouvier à Bastien/LouisXIV) et suivre les 
différentes décisions de la Ville.  

∙ Poursuivre les travaux du comité « Programme de 
mobilisation en sécurité routière ».  

∙ Distribuer des brassards et des affiches « Ici, on ralentit ».  

 

Nombre de recommandations 
transmises à la Ville.  

Nombre de brassards/affiches 
distribuées.  

Nombre de rencontres tenues.  

Améliorer l’offre en transports 
en commun et alternatifs à 
l’automobile.  
 

∙ Contacter les services àVélo et/ou Communauto pour 
inclure le quartier Neufchâtel-Est-Lebourgneuf dans l’offre 
aux citoyens.  

∙ Consulter la population pour identifier les secteurs mal ou 
non desservis.  

∙ Rédiger un mémoire.  

∙ Émettre des recommandations à la Ville.  

 

Nombre de recommandations 
transmises à la Ville.  

Nombre de citoyens consultés.  

Nombre de stations àVélo dans le 
quartier.  
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Axe 2 : Planification du territoire 

Objectifs Moyens/Actions Indicateurs 

Agrandir et sécuriser la 
canopée végétale du 
quartier.  

 
 

∙ Participer au programme de soutien aux conseils de quartier, 
sur les « Initiatives en faveur de la biodiversité », en 
proposant un projet adapté au quartier.  

∙ Solliciter différents organismes locaux et comités pour 
favoriser le verdissement du quartier (Collectif Canopée, 
Comité sur la qualité de l’air, etc.).  

∙ S’Intégrer à la démarche de planification Louis-XIV/Bastien 
dirigée par la Ville de Québec.  

∙ Appuyer la stratégie en faveur de la biodiversité 2025-2040.  
 

Nombre d’arbres plantés dans le 
quartier (consultation Facebook et 
données disponibles à la Ville de 
Québec).  

Obtention et utilisation de la 
subvention disponible.  

Nombre de recommandations 
transmises à la Ville.  

Axe 3 : Rayonnement communautaire 

Objectifs Moyens/Actions Indicateurs 

Relancer le projet du centre 
communautaire Charles-
Auguste-Savard  

 
 

∙ Mobiliser/sensibiliser les citoyens à la reconstruction du 
centre communautaire Charles-Auguste-Savard dans le 
cadre des activités du CQ.  

∙ Soutenir les initiatives citoyennes (pétitions, 
recommandations, soupers bénéfices, conférences, etc.).  

∙ Émettre des recommandations à la Ville 
 

Nombre d’activités tenues.  

Nombre d’appuis à certains projets 
(signatures).  

Nombre de recommandations 
transmises à la Ville.  




